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CHAMBÉRY ET SON ÉVOLUTION À L’HEURE DE L’URGENCE CLIMATIQUE
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À l’échelle mondiale, les records de températures continuent d’être battus. En France, 
les vagues de chaleur se multiplient. Selon le ministère de la Transition écologique et 
de la Cohésion des territoires, les vagues de chaleur sont de plus en plus précoces, 
fréquentes, intenses et longues. En France, avant 1989, elles se produisaient tous les 
cinq ans. Depuis les années 2000, elles surviennent chaque année.

La vallée Chambérienne assez exceptionnelle, avec ses formations de cluses, de 
reliefs et son cadre géographique, est le carrefour des Alpes Italiennes et Française, 
de ce fait elle se voit restreinte dans son développement par les nombreux massifs 
environnants. Dans la ville de Chambéry, située en fond de vallée, de nombreux records 
de température ont été battus durant les étés 2023 et 2024. Le mercure a atteint 40,5 
degrés en journée puis, 26 degrés la nuit, des températures bien au-delà des moyennes 
enregistrées auparavant (source : Météo France, 2023). 

Le centre-ville est particulièrement affecté par ces canicules chaque année, de mai à 
parfois fin septembre ou octobre, en raison de sa forte densité urbaine et de sa minéralité 
prédominante. La verticalité des bâtiments bloque la chaleur à la tombée de la nuit et 
empêche l’air frais de circuler. Les autres quartiers composés d’autres formes urbaines 
moins denses ne sont pas autant impactés par ce phénomène d’îlot de chaleur intense. 
Le centre-ville, sous « cloche », classé au patrimoine historique est le plus impactés 
par cette problématique, étant composé d’ancien bâtiments historique haut et de rue 
piétonne en pavé peu adaptées. La commune semble privilégier pour l’instant cette 
problématique à travers la réhabilitation des logements dans les bâtiments anciens ou 
en se concentrant sur des petites actions ponctuelles. Or c’est aussi par l’utilisation 
des atouts géographique de vallée, que nous pouvons requestionner et intervenir dans 
les espaces publics existant, afin de les adapter à un climat futur éprouvant. De ce 
fait, c’est en étudiant les caractéristiques géographiques, géologiques, aérauliques, 
d’implantation urbaines et historique que le territoire sera plus à même de s’adapter et 
devenir plus résilient. 

Le centre historique, fait partie intégrante du centre actif de la commune, cœur piéton 
et commerçant il est le centre de la vie au sein de Chambéry. Son architecture unique, 
mêlant influences italiennes et identité savoyarde, témoigne d’une histoire chambérienne 
riche, d’abord lié à l’ancienne Cité des Ducs de Savoie, puis l’ancienne capitale de la 
Savoie et d’un développement urbain récent post révolution industrielle. Le cœur ancien 
a peu évolué, hormis lors de la seconde guerre mondiale ou quelques rues ont été 
bombardées par erreur, puis reconstruitent de façon systématique. 



Lors de ma première visite à Chambéry, j’ai pu observer l’organisation de l’espace du 
centre-ville et ainsi, prendre conscience que les « poumons verts » considérés comme 
espace de fraicheur au sein de la ville existent mais sont disparates et parfois peu 
accessibles du public. C’est le cas de la Leysse (rivière qui traverse la ville depuis le col 
du Nivolet) qui comporte des berges bétonisées la rendant inaccessible. De plus, celle-
ci fut en partie recouverte dans les années 60 par endroit pour aménager des parkings, 
la rendant presque invisible sur un des axes physique et visuel les plus important. De la 
même façon, lorsque j’ai découvert la ville de Chambéry, j’ai pu observer la vulnérabilité 
du centre historique, du centre-ville, ou encore de sa vallée entière face aux dérèglements 
climatiques. Une des principales problématiques est la gestion des ruissellements de 
l’eau sur les sols minéralisés lors de fortes pluies qui risquent de continuer à croître. 

On peut donc s’interroger sur « comment tirer parti des caractéristiques géographiques 
de la vallée de Chambéry pour mieux adapter les espaces publics aux changements 
climatiques et aux phénomènes de chaleur extrême ? » A ce jour, à la suite de ma visite 
sur le terrain et avec les recherches que j’ai effectuées pour le moment, j’ai identifié 
différentes perspectives de projets : 

- Construire un véritable réseau de fraicheur en s’accrochant sur ceux déjà existant et 
en, en développant de nouveaux ; 

- Préserver et mettre en valeur le patrimoine chambérien, à travers le prisme du paysage, 
en y intégrant des aménagements plus résilients ;

- Apporter de nouvelles qualités paysagères en rendant accessible et redonnant de 
la lisibilité vers les paysages environnants, des versants et reliefs qui font partie de 
l’identité du territoire ;

Pour finir, dans ce contexte, j’ai spatialisé quelques intuitions de projet et questionnement 
lié au territoire. D’abord, préserver le patrimoine et le révéler est un enjeu important 
pour cultiver la mémoire et l’identité culturelle de la Savoie mais il serait important de 
pouvoir rendre les espaces publics actuellement sous « cloche », plus résilient pour 
faire face aux évolutions climatique en cours. Les anciens canaux de la Place Saint-
Léger, en les redécouvrant pourrait être le départ d’un réseau de continuité d’ilot de 
fraicheur, au cœur du centre ancien. Ensuite, on pourrait connecter ce nouveau réseau 
à la Leysse, en la rendant accessible au public, en la rendant de nouveaux visibles aux 
endroits où elle a été couverte et en réaménageant ses berges. Cela inclura également 
de retravailler les déplacements routiers environnant la Leysse. Le but étant d’en faire 
un espace refuge lors des canicules. 

Enfin, il semble aussi important de valoriser le contexte environnant, des versant et 
reliefs, dans lequel s’inscrit la commune qui ne sont habituellement pas ou peu visibles 
a cause de la densité urbaine. On pourrait proposer de valoriser ces vues et perspectives 
vers les massifs depuis l’espace public à travers des dispositifs spatiaux ponctuels 
favorables à la contemplation, s’insérant dans le nouveau réseau de continuité d’ilot de 
fraicheur à l’échelle de la ville puis ,à l’échelle du territoire du Grand Chambéry. 


